
Quelle documentation conserver pour prouver la régularité d’une
promotion ?

Réponse courte

Pour prouver la régularité d’une promotion au Luxembourg, il faut conserver l’offre de promotion écrite, l’acceptation

écrite du salarié, l’avenant au contrat de travail signé, les procès-verbaux des réunions du comité ou de la délégation

du personnel si leur consultation était requise, les critères objectifs de sélection et les résultats d’évaluation

comparative, les communications internes annonçant la promotion, les courriels ou notes internes relatifs à la

procédure, ainsi que les extraits du règlement interne ou de la convention collective concernant les promotions.

Ces documents doivent être archivés pendant toute la durée de la relation de travail et au minimum cinq ans après la

promotion, afin de pouvoir répondre à toute demande de l’Inspection du travail ou en cas de contentieux. L’archivage

doit garantir la confidentialité et la protection des données personnelles.

Définition

La promotion interne désigne l’élévation d’un salarié à un poste supérieur ou à responsabilités accrues,

accompagnée généralement d’une revalorisation salariale ou d’un changement de classification. Au Luxembourg,

la régularité d’une promotion implique le respect des procédures internes, des principes d’égalité de traitement et

des obligations légales en matière de modification du contrat de travail.

Conditions d’exercice

La régularité d’une promotion requiert l’application transparente des critères de sélection, la consultation des

instances représentatives du personnel lorsque la convention collective ou le règlement interne l’exige, et le respect

du principe de non-discrimination. Toute modification substantielle du contrat de travail, notamment en matière de

fonction, de classification ou de rémunération, doit faire l’objet d’un avenant écrit accepté par le salarié.

Modalités pratiques

Pour prouver la régularité d’une promotion, l’employeur doit conserver les documents suivants :
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L’offre de promotion écrite, précisant la nouvelle fonction, la classification, la rémunération, la date d’effet et les

conditions particulières.

L’acceptation écrite du salarié, datée et signée, matérialisant son accord sur la modification des conditions

contractuelles.

L’avenant au contrat de travail, dûment signé par les deux parties, détaillant les modifications apportées.

Les procès-verbaux des réunions du comité du personnel ou de la délégation du personnel, si leur consultation

était requise.

Les critères objectifs de sélection et, le cas échéant, les résultats de l’évaluation comparative des candidats

internes.

Les communications internes annonçant la promotion, attestant de la transparence du processus.

Les éventuels courriels ou notes internes relatifs à la procédure de sélection et à la décision finale.

Les extraits du règlement interne ou de la convention collective relatifs aux promotions, pour démontrer le

respect des procédures applicables.

La conservation de ces documents doit être assurée pendant toute la durée de la relation de travail et au minimum

pendant cinq ans après la promotion, conformément aux délais de prescription applicables en matière de litiges

individuels du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser systématiquement chaque étape du processus de promotion par écrit, y compris les

échanges préalables et les entretiens d’évaluation. L’employeur doit veiller à l’objectivité des critères de sélection et à

la traçabilité des décisions, afin de prévenir tout risque de contestation pour discrimination ou non-respect des

procédures. L’archivage sécurisé des documents relatifs à la promotion doit être assuré, en respectant les règles de

confidentialité et de protection des données à caractère personnel. En cas de contrôle de l’Inspection du travail et

des mines (ITM) ou de contentieux, la production de cette documentation est essentielle pour établir la légalité de la

promotion.

Cadre juridique

La documentation à conserver pour prouver la régularité d’une promotion s’appuie sur les articles 1217 et suivants du

Code du travail relatifs à la modification du contrat, l’article L.241-1 sur le principe d’égalité de traitement, ainsi que

sur la jurisprudence nationale en matière de preuve et de non-discrimination. Les obligations de consultation des

représentants du personnel sont précisées par les articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail. Les délais de

conservation des documents résultent de l’article 2277 du Code civil, applicable aux actions nées du contrat de

travail.

En l’absence de documentation écrite complète, la charge de la preuve de la régularité de la promotion pèse sur l’employeur en cas

de litige. Il est donc impératif d’anticiper toute contestation en constituant un dossier exhaustif et traçable.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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